
 

 
 
 
 

 
 

Chantier d’insertion  

 

Visite de la recyclerie d’ordinateurs  

sur le site des Manguiers à Ducos 
 

Vendredi 13 novembre, à 11 h 30 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Douze stagiaires participent depuis le début de l’année, à un projet de recyclerie sur le site des 

Manguiers à Ducos. L’opération est réalisée dans le cadre d’un chantier d’insertion pour un 

coût total de 17,1 millions de francs financés hors contrat par la province Sud. 

 

Une visite des stagiaires et du chantier, en présence des élus et représentants de la province Sud, 

est organisée ce vendredi 13 novembre à 11 h 30, à la Recyclerie de Ducos.  
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Ce chantier d’insertion fait suite au projet de recyclerie expérimenté depuis fin 2006. Il comprend des 

actions de collecte, de tri, de reconditionnement et de redistribution de micro-ordinateurs auxquelles 

participe une équipe de jeunes en difficulté d’insertion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description de l’opération 

 

L’association ACTIVE a pris en charge le suivi et la formation des 12 stagiaires tandis que l’association 

Les Manguiers a mis à disposition les locaux et le fonctionnement comprenant : une salle informatique, 

un bureau des formateurs, un local de rangement et des sanitaires.  

 

Cette réalisation d’une durée de 9 mois (de février à novembre 2020), a permis aux stagiaires de 

développer leurs capacités professionnelles, individuelles et collectives. L’accompagnement dispensé 

facilite les apprentissages professionnels et aide à surmonter les difficultés rencontrées.  

 

Grâce à ce chantier d’insertion, 38 associations ont pu bénéficier en 2020 des ordinateurs recyclés et de 

suivis après la mise à disposition du matériel.  

 

Actions des stagiaires :  

 

508 unités centrales livrées dont 15 remplacements 

370 écrans livrés dont 4 remplacements. 

 

o Le chantier d’insertion, un dispositif d’aide à l’insertion professionnelle de la province Sud 

 

Les chantiers d’insertion s’adressent aux demandeurs d’emploi de longue durée et en difficulté inscrits 

au Service de l’Emploi de la province Sud, aux travailleurs handicapés, aux jeunes suivis par la MIJ et 

à toute personne rencontrant des difficultés particulières d’insertion.  

 

 

 Les objectifs 

 

 Redonner une chance aux personnes en difficulté : 

➲ En leur proposant un contrat aidé à durée déterminée 

➲ En les accompagnant de manière individualisée pour leur insertion sociale et professionnelle 

➲ En leur apportant une formation professionnelle.  



 

 

 

 Renforcer la politique d’investissement et d’embellissement d’une commune, d’une 

tribu, d’un quartier 

Réhabilitation de bâtiment, travaux publics, espaces verts, environnement, agriculture, 

horticulture, embellissement, multimédia, artisanat. Domaines d’intervention : culturel, 

artistique, touristiques, etc.  

 

 Proposer une activité valorisante et reconnue 

Le chantier d’insertion peut également apporter une réponse collective à des problèmes sociaux 

localisés (délinquance, perturbation, dégradations, etc.) qui peuvent perturber une commune ou 

une tribu.  

 

 

 Mobiliser le réseau associatif, social et coutumier avec les acteurs publics 

Les partenaires publics des chantiers d’insertion sont : l’Etat, la province Sud, les établissements 

de formation dont l’association calédonienne pour le travail et l’insertion vers l’emploi 

(ACTIVE) et des partenaires du même secteur d’activité.  

 

 

 Les missions  

 

- Mobiliser les personnes en difficulté et leur permettre de sortir de situations d’exclusion 

- Apporter des réponses à d’éventuels problèmes sociaux et psychologiques 

Permettre la (re)socialisation de ces personnes  

- Accompagner la construction de leur projet professionnel 

- Proposer une formation, en vue de l’acquisition d’une qualification, à moyen ou long terme 

- Activer l’accès à l’emploi des personnes accueillies 

- Permettre la réappropriation par les habitants d’un quartier, d’une zone, d’un site ou d’un 

bâtiment.  

 

 

 Le public 

 

- Demandeurs d’emploi de longue durée inscrits au service emploi de la province Sud et en 

difficulté,  

- Travailleurs handicapés,  

- Jeunes suivis par la MIJ, 

- Ou toute personne rencontrant des difficultés particulières d’insertion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74. 


